
   
 

       

ETUDE DE CAS expertise DIAGNOSTIC CONSEIL 
 

Le contexte 

 

 Une entreprise de 3 200 collaborateurs, répartis en 12 établissements 

 Secteur banque-assurances 

La situation 

 
L’entreprise souhaite analyser les informations recueillies au titre de son obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés, identifier les enjeux, les objectifs à atteindre, les 
leviers qu’elle pourra utiliser.  
Une question est posée : quelles sont toutes les pistes possibles pour lancer cette 
dynamique d’emploi des personnes en situation de handicap en prenant en compte 
les spécificités et métiers de l’entreprise ?  
 

Nos actions 

 
Un diagnostic conseil sur l’emploi des travailleurs handicapés est effectué dans cette 
entreprise :  
 

 Recueil et analyse des données de la DOETH de l’entreprise et de son bilan 

social 

 Entretiens avec les acteurs internes de l’entreprise : direction, RH, partenaires 

sociaux, salariés. 

 Identification des atouts et freins vis-à-vis du recrutement et l’accompagnement 

des travailleurs handicapés, de la sous-traitance avec le secteur protégé, du 

maintien dans l’emploi, … 

 Elaboration des préconisations pour favoriser la réussite de la politique d’emploi 

des travailleurs handicapés : actions à envisager à court ou long terme et 

adaptées aux métiers et à la culture de l’entreprise. 

 Présentation des résultats au comité de direction de l’entreprise, aux 

partenaires sociaux, aux équipes RH , … 

 

Les résultats  

 

 La prise de conscience par les principaux acteurs internes des enjeux et 

nécessités de la mise en œuvre d’une politique d’emploi des travailleurs 

handicapés réussie 

 L’engagement de l’entreprise à poursuivre la démarche : négociation pour 

signature d’un accord agréé. 
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La bonne connaissance des enjeux de l’entreprise et des métiers RH par JLO Conseil 
favorisent la compréhension immédiate des spécificités et points importants à intégrer 
dans le diagnostic. L’expertise de ses consultants sur la prise en compte du handicap 
au travail renforce leur capacité d’analyse pertinente dans le cadre d’un diagnostic 
conseil. 
 


